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Cette édition 2023 du rapport Développement 
durable permet de dresser un bilan des actions 
menées par Cholet Agglomération et l’ensemble 
de ses communes membres. En adéquation 
avec les 17 objectifs de l’Organisation des 
Nations Unies en la matière, il illustre la politique 
durable de notre territoire.

Au quotidien, Cholet Agglomération développe 
et réalise des projets concrets et ambitieux en 
cohérence avec le dynamisme et l’attractivité de 
notre intercommunalité. Sensibilisation des plus 
jeunes à la biodiversité, voies cyclables, soutien 
à l’agriculture et à l’économie, sensibilisation 
aux économies d’énergie et à la consommation 
d’eau, Rallye de la citoyenneté, aménagements 
urbains qui préservent notre environnement, etc. 
Des exemples parmi d’autres qui démontrent in-
contestablement notre engagement.

Cholet Agglomération se développe harmonieu-
sement depuis des décennies en respectant 
l’environnement et en aménageant de façon res-
ponsable Cholet et le Choletais.

Nous avons des richesses qu’il est primordial de 
préserver.

C’est avec pragmatisme et une volonté forte 
que nous continuerons d’agir pour faire de 
Cholet Agglomération un territoire toujours plus 
durable.

Gilles BOURDOULEIX
Maire de Cholet

Président de Cholet Agglomération
Député honoraire

Jean-Paul BRÉGEON
Premier Adjoint au Maire de Cholet

Vice-Président de Cholet Agglomération

CHIFFRES DE
L’ANNÉE 2023

75,5 tonnes
d’émissions de CO2 évitées en 
2023 grâce au télétravail réali-
sé par les agents de la collecti-
vité (l’équivalent de 347 160 km 
parcourus en voiture).

7 %
d’économies d’électricité dans 
les bâtiments publics.

9,5 %
d’économies de gaz dans les 
bâtiments publics.

Avant-propos
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Cholet Agglomération élabore son rapport de 
Développement durable pour l’année 2023. Elle 
y a intégré les objectifs de Développement du-
rable (que l’on simplifiera ici par “ODD”) dans sa 
stratégie de Transition écologique.

Le Développement durable sur le territoire 
du Choletais se traduit par des actions au 
quotidien mises en place par les communes de 
l’Agglomération sur les aspects environnemen-
taux, économiques et sociaux en fonction des 
spécificités territoriales, géographiques ou dé-
mographiques.

Au travers des actions présentes dans 
ce rapport en faveur du Développement 
durable, certains ODD sont plus fré-
quemment représentés que d’autres. 
De plus, certaines actions sont transver-
sales et relèvent de plusieurs ODD, ce 
qui permet de montrer l’interconnexion 
entre les actions, les objectifs et les 
directions.

Les objectifs du Développement durable
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Réduire nos besoins de 
consommation énergétique 

(des bâtiments publics, 
privés, résidences...)

Face au contexte énergétique 
national, Cholet Agglomération 
et la Ville de Cholet continuent 
leur engagement en faveur 
de la sobriété énergétique. De 
plus, la consommation éner-
gétique des bâtiments publics 
générant énormément de gaz 
à effet de serre, de nombreux 
efforts ont été réalisés de-
puis l’hiver 2022 en régulant le 
chauffage à 19 °C sur les bâti-
ments administratifs de la Ville 
et de l’Agglomération.

Promouvoir la biodiversité
et préserver les milieux 

naturels (favoriser les îlots 
de fraîcheur en zone urbaine)

La biodiversité et les milieux 
naturels permettent de favo-
riser les îlots de fraîcheur qui 
sont aujourd’hui indispen-
sables en cas de forte cha-
leur. Actuellement, la Ville de 
Cholet a lancé une expérimen-
tation pour renaturer les cours 
d’école, supprimer l’artificiali-
sation des sols en réintrodui-
sant des espaces végétalisés.

Concourir à la baisse des
gaz à effet de serre et lutter

contre le réchauffement
climatique

L’Agglomération participe aux 
études menées par Air Pays de 
la Loire, structure mandatée 
pour assurer la surveillance de 
la qualité de l’air de la Région 
des Pays de la Loire. Le Plan 
Climat Air Energie Territorial 
permet de définir des actions 
qui vont répondre à cet enjeu.

Maintenir une économie
forte, des services et un
cadre de vie adaptés aux

habitants

L’enjeu est de rendre 
l’Agglomération et la Ville de 
Cholet attractives avec le dé-
veloppement et le maintien 
de zones d’activités créant de 
l’emploi tout en gardant un 
cadre de vie idéal et attractif 
pour de nouveaux habitants

Des outils politiques et réglementaires transversaux 
d’aménagement du territoire (SCoT, PLUI-H et PCAET) 
permettent de coordonner, de contribuer à la réalisation 
du projet politique de Développement durable.

Développer toutes les
énergies renouvelables

Les énergies renouvelables 
sont définies comme éner-
gies dérivées de processus 
naturels en perpétuel renou-
vellement. À l’heure actuelle, 
dans le périmètre de Cholet 
Agglomération, l’éolien, la bio-
masse, le photovoltaïque et la 
méthanisation sont les éner-
gies renouvelables qui vont 
continuer à être développées.

Préserver les ressources et 
la qualité de l’eau

L’eau potable de Cholet 
Agglomération provient de 
la Sèvre, de La Moine et des 
eaux souterraines de captage 
(Montjean-sur-Loire). Il est 
essentiel pour le territoire de 
préserver la qualité et la quan-
tité de ces eaux naturelles afin 
d’assurer une gestion équili-
brée de ces ressources pour 
les générations futures.

Les enjeux du Développement durable
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
AU QUOTIDIEN
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SENSIBILISATION DU JEUNE PUBLIC
À L’IMPORTANCE DU VÉGÉTAL ET
À L’ENVIRONNEMENT

La Direction des Parcs, Jardins et du Paysage 
réalise de nombreuses animations visant à sen-
sibiliser le grand public à la protections des es-
paces verts publics :

• Fête de l’arbre (24 novembre 2023) : 4 sites 
plantés ce qui représente 41 arbres avec 
99 élèves ;

• Fête du printemps : deux demi-journées d’ate-
liers autour d’une thématique différente chaque 
année, en mai/juin. 6 écoles de Cholet et du 
Puy-Saint-Bonnet ont été reçues en 2023 ;

• Fête de l’automne : plantations d’arbres en 
novembre avec plusieurs classes. En 2023, la 
plantation d’une sapinière au Val de Moine (300 
arbres) et d’un boisement au bois de la Caille 
(300) ont été réalisées par 4 classes (2 écoles) ;

• Visite du Centre Horticole Municipal (CHM) : 
depuis 2019, ouverture du centre pour la réalisa-
tion d’ateliers par classe, auprès d’écoles qui le 
souhaitent. 49 enfants ont découvert le CHM en 
2023.

La Biodiversité
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Fête du Printemps 
au CHM

Fête de l’arbre à
l’esplanade Senghor

Fête du Printemps 
au CHM



SOUTIEN À L’AGRICULTURE :
20E ÉDITION DU CONCOURS D’ANIMAUX
DE BOUCHERIE

Le 30 novembre dernier, Cholet Agglomération a 
organisé la 20e édition du Concours d’Animaux 
de boucherie. L’objectif de cette manifestation 
est de maintenir et promouvoir la filière d’éle-
vage local, qui est caractéristique de l’agriculture 
sur le territoire et de mettre en valeur la qualité 
de la viande bovine auprès du grand public.

Au total, 100 éleveurs et engraisseurs des dé-
partements limitrophes du Maine-et-Loire, ainsi 
que des acheteurs (bouchers et GMS) venus de 
la France entière étaient présents.
 
Des prix ont été remis aux gagnants des 47 sec-
tions dans l’objectif de valoriser le prix de vente 
auprès des acheteurs. 
 
Pour marquer cet anniversaire, la Confédéra-
tion Française de la Boucherie, Charcuterie, 
Traiteur et la Chambre de Métiers et de l’Arti-
sanat de la Région des Pays de Loire ont orga-
nisé le Concours Départemental du Meilleur 
Apprenti Boucher. Ainsi, 6 apprentis sélection-
nés pour ce concours départemental ont eu plu-
sieurs viandes à préparer devant le public et un 
jury composé de bouchers. Les deux premiers 
ont été qualifiés pour l’épreuve régionale organi-
sée fin janvier 2024.

L’Agriculture
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ANIMATION DE LA PLATEFORME
EMPLOI.CHOLET.FR

La plateforme emploi.cholet.fr fait partie des 
outils mis en place par l’Agglomération pour 
aider à la mise en relation.

Lancée en 2021, l’accent a été mis sur la promo-
tion de l’outil à destination des recruteurs et des 
candidats.

Sur simple inscription préalable, le recruteur 
bénéficie d’un ensemble de services :

• La diffusion illimitée de ses offres d’emploi. 
Cholet Agglomération exerce alors un rôle de 
modérateur ;
• la possibilité de créer une page entreprise. 
Cholet Agglomération vérifie les contenus avant 
la mise en ligne ;
• l’accès à une CVthèque ;
• la mise en ligne des actualités “emploi” de sa 
structure. Cholet Agglomération se charge de 
cette mise en ligne.

La création de la plateforme emploi.cholet.fr, en 
relais du dépôt d’offres qui existait auparavant 
sur cholet.fr a permis d’apporter davantage de 
visibilité et de clarté, aussi bien pour les recru-
teurs que pour les candidats. Il s’agit d’un véritable 
outil de recrutement qui permet également aux 

administrateurs du site de professionnaliser leurs 
démarches et d’optimiser leurs interventions. 
1 272 offres ont été publiées en 2023.

FORUM POUR L’EMPLOI

Chaque année, Cholet Agglomération organise 
le Forum pour l’Emploi. La collectivité met à 
disposition des entreprises un stand aména-
gé afin de permettre aux recruteurs de mener 
de rapides entretiens avec les demandeurs 
d’emploi. L’invitation est adressée aux deman-
deurs d’emploi via une campagne de commu-
nication (affichage et réseaux sociaux). Celle-ci 
est relayée par les acteurs de l’emploi (France 
Travail, Mission locale, Cap emploi, etc.). Cet 
évènement a connu une véritable progression en 
2023, 3 000 visiteurs (contre 800 en 2022) et 132 
entreprises participantes (contre 125 en 2022). 
Un nouveau forum est prévu en septembre 2024.

L’Économie du Choletais
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MAISON ET JOURNAL DE L’ORIENTATION

La Maison de l’Orientation (MdO) permet d’ai-
der à l’orientation scolaire et professionnelle à 
destination d’un public scolaire, étudiant, sala-
rié, ou en réorientation professionnelle. La MdO 
se situe à Cholet. De plus, elle fait également 
des permanences à Lys-Haut-Layon. La MdO 
cherche à développer des relations partena-
riales, des collaborations à des manifestations 
organisées par ses partenaires. Elle réalise 
également l’animation de l’Orientibus. En 2023, 
3 animations ont été proposées à l’Orientibus.

Des ateliers sont organisés au sein de la MdO 
et des interventions en établissements scolaires 
sont prévues chaque année. En 2023, la MdO a 
proposé 11 ateliers. Il y a eu 30 interventions en 
établissements scolaires.

Le Journal de l’Orientation est complémentaire 
à la MdO. Le journal a pour but de mettre en va-
leur des filières professionnelles, des formations 
et des établissements et d’aider à l’orientation 
et à l’insertion professionnelle. Deux numéros 
sortent par an, où l’on retrouve des dossiers 
dédiés à des filières professionnelles, des pré-
sentations de parcours de formation… Plus de 
100 000 exemplaires de chaque numéro ont été 
imprimés.

SOUTIEN AUX ÉTUDIANTS

Cholet Agglomération souhaite soutenir les ini-
tiatives des jeunes étudiants, offrir aux jeunes 
la possibilité de rester étudier sur le Choletais et 
leur permettre par la suite de trouver du travail 
sur le territoire. L’ Agglomération a mis en place 
des Trophées des Jeunes Talents du Choletais 
pour les jeunes en formation professionnelle. En 
2023, 80 jeunes ont été lauréats aux Trophées 
des Jeunes Talents du Choletais.

L’ Agglomération va également participer à l’ani-
mation de la vie étudiante avec des aides finan-
cières et logistiques aux projets étudiants. Elle 
réactualise régulièrement  le Guide de l’Étudiant 
distribué dans un kit de bienvenue.

L’Accompagnement des étudiants
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AMÉNAGEMENTS CYCLABLES

La Ville de Cholet et Cholet Agglomération inter-
viennent dans le cadre de leurs compétences 
respectives pour aménager et développer un 
réseau cyclable. Le 24 décembre 2019, la loi 
d’orientation des mobilités est publiée. Cette 
loi, qui vise à améliorer la mobilité du quotidien, 
porte des ambitions fortes en matière de déve-
loppement des mobilités actives et de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre.

Le 20 novembre 2023, Cholet Agglomération 
a modifié sa compétence pour être en me-
sure d’aménager un réseau cyclable le long 
d’une route départementale et le 18 décembre 
une convention a été signée avec le Dépar-
tement pour aménager les itinéraires com-
pris entre Cholet et Nuaillé et entre Cholet et 
Mazières-en-Mauges. Les aménagements s’ins-
crivent dans le schéma deux-roues 2013-2023.

En 2023, plusieurs aménagements ont vu le 
jour à Cholet. Des pistes cyclables bidirection-
nelles ont été construites sur le boulevard de 
Strasbourg, sur le pont de la Casse et sur le 
boulevard du Pont-de-Pierre.

AIDE À L’ACHAT DES VÉLOS À ASSISTANCE
ÉLECTRIQUE

Afin d’utiliser ces différents aménagements 
cyclables, Cholet Agglomération accorde une 
aide, sous forme de subvention, aux habitants de 
l’Agglomération qui feront l’achat d’un vélo à 
assistance électrique (VAE). L’aide attribuée est 
fixée à 25 % du prix d’achat TTC, dans la limite 
de 250 €. En 2023, 766 aides ont été accordées 
et depuis le lancement en avril 2021, 1 778 aides. 
Entre 2022 et 2023, le nombre de dossiers trai-
tés (ou d’aides attribuées) a augmenté de 16 %.

La Mobilité

Boulevard du Pont-de-Pierre

Boulevard de Strasbourg
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ÉCONOMIES D’ÉNERGIE DANS LES
BÂTIMENTS PUBLICS

Dans le cadre de la politique globale de 
l’Agglomération en faveur de la lutte contre le 
changement climatique, l’adaptation et la pro-
tection de l’atmosphère, le Conservatoire a pris 
des mesures pour réduire sa consommation 
d’énergies. Celles-ci visent à utiliser des équi-
pements moins énergivores et à sensibiliser le 
personnel et les usagers à des pratiques respon-
sables, comme la baisse du chauffage dans les 
circulations.

Mesures mises en place au Conservatoire :

• Limiter l’éclairage en maintenant une ampoule 
sur deux allumée dans les circulations, permet-
tant ainsi de réduire la consommation d’électri-
cité ;

• Engager un processus de remplacement pro-
gressif de toutes les ampoules par des am-
poules LED, offrant une solution plus économe 
en énergie et durable ;

• Procéder également au remplacement progres-
sif des plafonniers des salles par des dalles LED, 
une alternative moderne et efficace pour réduire 
la consommation d’électricité tout en offrant un 
éclairage de qualité.

Ces initiatives s’inscrivent dans une démarche 
globale visant à réduire l’empreinte environne-
mentale de l’Agglomération tout en garantissant 
des conditions de travail et d’accueil optimales, 
et ce, dans le respect des principes de dévelop-
pement durable.

La direction des Bâtiments a également pris des 
mesures pour réduire la consommation énergé-
tique dans les bâtiments avec notamment : 

Glisséo (locaux administratifs du Hockey Club 
Choletais) et Golf (local vestiaires des jardi-
niers) :
• Préfabrication hors site avec modulaires
reconditionnés (seconde main) ;
• Ossature bois ;
• Pompe à chaleur.

Résidence “Le Bosquet” :
Réhabilitation énergétique de la partie existante 
avec mise en place d’isolation thermique par 
l’extérieur, isolation des combles, remplacement 
des menuiseries extérieures, reprise des instal-
lations d’éclairage (LED), mise en place de nou-
velles installations de ventilation, nouvelles ins-
tallations plus économes.

Économie des ressources :
l’Énergie
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PLAN DE COMMUNICATION EAU POTABLE
Ecojoko, malle pédagogique, rampe à eau
Dans le cadre du contrat de délégation du ser-
vice public de l’eau potable entre Eau de Cholet, 
Veolia et la Municipalité, des actions de commu-
nication ont été mises en place en 2023 pour 
promouvoir la préservation de la ressource en 
eau et une consommation responsable. Ces 
actions se sont articulées autour de différentes 
cibles :

• Actions envers les scolaires : distribution de 
mallettes pédagogiques sur la gestion de l’eau 
potable à toutes les écoles primaires du terri-
toire, ainsi que la tenue de 15 ateliers d’anima-
tions avec des jeunes ambassadeurs de l’eau, 
recrutés via l’association Unis-cités ;

• Actions envers les familles : lancement d’un 
Défi famille auprès de 30 foyers volontaires 
pour adopter de bonnes pratiques de gestion 
de l’eau. Les familles ont eu accès au compteur 
Ecojoko pour suivre leur consommation, avec 
des animations assurées par les ambassadeurs 
de l’eau d’Unis-cité ;

• Actions envers l’ensemble des usagers : ins-
tallation d’une rampe à eau pour les manifesta-
tions extérieures afin de faciliter l’accès à l’eau 
potable. Réalisation de supports de communi-
cation (kakémonos, etc.) sur les services d’Eau 
de Cholet, un jeu de la roue de l’eau avec des 
questions / réponses, et un poster pédagogique. 
De plus, des kits d’économie d’eau ont été distri-
bués aux mairies pour les usagers en situation 
précaire.

Au total, 685 élèves de 13 écoles primaires à 
travers 31 classes ont été sensibilisés à cet en-
jeu. 30 familles, soit 103 personnes, ont pris 
part au défi famille

Économie des ressources : l’Eau
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Malle pédagogique

Compteur Ecojoko



LE RALLYE CITOYEN POUR LES
COLLÉGIENS

Destiné aux élèves de 4e et de 3e des collèges 
choletais et au CFA de la Bonnauderie, le 
Rallye citoyen s’est déroulé du 8 au 30 novembre 
2023. Au total, 34 partenaires ont été associés à 
ce défi. 905 élèves (contre 854 en 2022) ont par-
ticipé au rallye citoyen 2023, ce qui représente 
35 classes et 8 établissements scolaires.

Le Rallye Citoyen pour les collégiens, initié par 
la Ville de Cholet, a pour but de mettre en avant, 
de manière interactive et ludique, les notions de 
démocratie, de droits et devoirs, de solidarité, 
d’engagement et de citoyenneté.

Il permet, le temps d’une matinée, de découvrir 
et d’accéder à différentes structures locales 
concernées par ces notions (administrations 
et  associations). La citoyenneté est abordée à 
travers le prisme de 6 items : la culture, l’enga-
gement, les droits civiques, la sécurité, la pré-
vention et le développement durable (environ 35 
ateliers).

Les déplacements des collégiens entre les ate-
liers s’effectuent à pied.

LA GUINGUETTE DU MAIL

Durant 3 vendredis, de fin août à début sep-
tembre, la Guinguette du Mail a pris place au 
sein du Jardin du Mail. Au programme, diffé-
rents groupes musicaux, un bar et un point de 
restauration avec un food-truck.

Les différents objectifs qui donnent sens à cette 
action sont de :

• Favoriser la mixité sociale ;
• S’approprier ou se réapproprier la ville ;
• Faire croiser les différents publics ;
• Valoriser l’intergénérationnel ;
• Inciter à sortir de chez soi ;
• Inviter au partage ;
• Développer un événement fédérateur.

Au total, 3 900 personnes sont venues à la 
guinguette.

La Citoyenneté
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LUDOTHÈQUE
Espaces ludiques
La Ludothèque, service phare de Cholet 
Agglomération, offre une expérience ludique et 
enrichissante tout au long de l’année.

Ce lieu culturel propose une large gamme 
de services, dont une collection de plus de 
7 000 jeux et jouets à emprunter, des espaces 
de jeu sur place, un soutien à la parentalité et 
des activités de médiation culturelle. Avec le dé-
veloppement et la diversification de ses activi-
tés, la Ludothèque a triplé son affluence depuis 
2021.

Grâce à de vastes espaces ludiques couvrant 
une superficie de 250 m², les agents ludothé-
caires peuvent exploiter le potentiel des jeux 
pour s’adapter aux différentes étapes de déve-
loppement de ses visiteurs. Chaque espace est 
pensé avec soin, comme celui dédié aux tout-pe-
tits de moins de 3 ans, leur offrant des jeux et 
jouets spécifiques pour les accompagner dans 
la découverte du monde qui les entoure.

La diversité du public accueilli à la Ludothèque 
est grande, allant des tout-petits aux personnes 
âgées. Ce mélange de générations crée un en-
vironnement stimulant et enrichissant, faisant 
de ce lieu un véritable foyer de solidarité et 
d’échange. 

La satisfaction exprimée par les adhérents, ainsi 
que leur fréquentation régulière, témoignent de 
la valeur de ce service public.

SAISON CULTURELLE
ITINÉRANCES

Depuis 2021, Cholet Agglomération organise 
chaque année la saison culturelle “Itinérances”.

L’objectif de cette initiative est d’assurer à tous 
les habitants du territoire un accès équitable à 
la culture, quel que soit leur lieu de résidence. 
Les projets sont ainsi élaborés en concertation 
entre les structures culturelles et les municipa-
lités, en tenant compte des réalités locales de 
chaque commune. Chaque projet culturel est 
accompagné d’une action spécifique.

La saison 2022-2023 affichait une programma-
tion diversifiée couvrant différentes formes d’ex-
pression artistique, telles que des expositions, 
des jeux interactifs, des concerts et des spec-
tacles. Ces événements ont été présentés dans 
diverses communes de l’agglomération, offrant 
ainsi une variété de choix culturels à tous les ha-
bitants. 

Ce sont près de 1 500 scolaires qui ont été ac-
cueillis dans le cadre de l’action culturelle menée 
autour de chacun des projets, permettant ainsi 
aux jeunes générations de bénéficier de ces 
riches expériences culturelles. Les spectacles et 
concerts ont également rencontré un vif succès, 
avec 1 500 spectateurs au total.

La Culture
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MOINS D’ÉCRANS, UN JEU D’ENFANT

La Ville de Cholet a répondu aux préoccupations 
croissantes des professionnels de l’enfance et 
de la jeunesse concernant l’impact de l’exposi-
tion précoce ou excessive aux écrans chez les 
enfants et les adolescents. Dans le cadre de son 
engagement constant envers la parentalité, elle 
a organisé, du 10 mai au 14 juin 2023, une série 
d’événements visant à sensibiliser à la surexpo-
sition aux écrans, à valoriser les effets positifs 
d’une utilisation appropriée, à proposer des al-
ternatives et à fournir des conseils aux parents 
pour accompagner leurs enfants.

Cet effort s’est concrétisé par le renouvellement 
du dispositif “Mercredis sans écrans”, rebaptisé 
“Moins d’écrans un jeu d’enfant” pour ne pas 
être moralisateur, s’adresser à tous les âges et 
inclure d’autres jours que le mercredi. Pour cette 
7e édition, le service Animation Sociale et Fami-
liale a mobilisé l’ensemble des services et par-
tenaires associatifs et institutionnels de la Ville 
pour sensibiliser aux dangers de la surexposi-
tion aux écrans et mettre en valeur les aspects 
positifs d’une utilisation adaptée.

Le programme a été riche et varié, comprenant 
des animations, des jeux, des activités de loisirs 
et d’échanges en famille, ainsi qu’une confé-
rence sur “Les jeunes et internet” animée par des 
experts en sciences de l’information et de l’édu-
cation. L’action s’est clôturée lors d’un après-mi-
di festif au Jardin du Mail, offrant des jeux, des 
ateliers, des contes et un spectacle en plein air 
pour les enfants et leur famille.

Les résultats ont été positifs, avec une aug-
mentation notable de la fréquentation lors de 
l’après-midi de clôture et une augmentation du 
nombre de jours d’animation proposés par rap-
port aux années précédentes. 

Le Social
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JOURNÉES DES DROITS DE L’ENFANT

La Ville de Cholet, titrée “Ville amie des enfants” 
par l’Unicef depuis 2004, organise chaque an-
née les “Journées des Droits de l’Enfant” en 
novembre. Ces journées visent à promouvoir un 
droit de l’enfant selon la Convention Internatio-
nale des Droits de l’Enfant.

En 2023, la Ville de Cholet a mobilisé tous les 
services et acteurs locaux (associations, ins-
titutions, établissements scolaires…) pour les 
“Journées des Droits de l’Enfant”, centrées sur 
le thème de l’alimentation nutritive. Les objectifs 
étaient les suivants :

• promouvoir les droits de l’enfant ;
• favoriser les activités en famille ; 
• organiser des échanges et des réflexions 
autour de ce thème ; 
• proposer des animations éducatives pour les 
enfants et les jeunes.

Ces initiatives ont inclus douze ateliers d’ap-
proche sensorielle des aliments dirigés par 
des spécialistes en nutrition et agronomie, ain-
si que deux conférences portant sur le thème 
“Apprendre à manger de tout avec plaisir”, 
dédiées aux professionnels du service Scolaire 
et au grand public, en lien avec les ateliers sen-
soriels. De plus, une collecte alimentaire a été 
organisée pour soutenir les bénéficiaires des Pa-
niers du Planty, un dispositif d’aide alimentaire 
géré par le CCAS.

Au-delà des animations centrées sur la théma-
tique de l’alimentation, cet événement vise à 
promouvoir largement l’ensemble des droits 
de l’enfant à travers des actions à visée plus 
large comme la soirée anniversaire de la Conven-
tion Internationale des Droits de l’Enfant à l’Hôtel 
de Ville, le Rallye Citoyen ou encore une simu-
lation de vote prévue à l’IME Bordage Fontaine.

Le Social
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Atelier d’approche sensorielle des 
aliments



LE TERRITOIRE CHOLETAIS
EN ACTION
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Bégrolles-en-Mauges

Jardin solidaire et partagé

Cernusson

Installation de panneaux photovoltaïques sur la 
toiture du local technique
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Chanteloup-les-Bois

Passage en dalle LED dans la salle du conseil

Cholet

8e édition du vide-grenier
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Cholet

Animations sur le compostage et les biodé-
chets au sein des Halles

Cholet

Éco-exemplarité de la ZAC du 
Val de Moine
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Cholet

Fabrication de chiliennes avec
d’anciennes bâches publicitaires

Cléré-sur-Layon

Nouveau mode de chauffage de la salle des 
fêtes avec une pompe à chaleur air / air
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Coron

Spots LED sur tous les bâtiments publics

La Romagne

Réhabilitation de l’ancien Trésor 
public en bibliothèque
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La Tessoualle

Achat de 2 véhicules électriques

Lys-Haut-Layon

Sentier participatif et agroécologique
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Maulévrier

Installation d’un composteur auprès de la 
cantine scolaire

Mazières-en-Mauges

Plantation d’une quinzaine d’arbres dans le 
centre-bourg
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Montilliers

Trottoir en enduit reflétant la chaleur

Saint-Paul-du-Bois

Isolation de l’Hôtel de Ville
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Somloire

Travaux d’assainissement

Toutlemonde

Installation d’un hôtel à insectes par le 
Conseil Municipal des Enfants
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Trémentines

Réalisation d’un chaucidou rue du Général-de-Gaulle

Vezins

Installation d’un composteur
dans les jardins communaux
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Yzernay

Aménagement d’un espace vert dans le centre-bourg

La Séguinière

Journée découverte d’un
jardin partagé
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Saint-Léger-sous-Cholet

Arbre des naissances

La Plaine

Plantation de haie bocagère avec les 
enfants du Club Nature
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Nuaillé

Construction d’un city stade

Le May-sur-Evre

Parking en terre pierre perméable
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Les Cerqueux

Plantation d’arbres

Saint-Christophe-du-Bois

Semaine de sensibilisation et de préven-
tion sur le respect de l’environnement



Les actions des communes de l’Agglomération en 2023 impactent les Objectifs de 
Développement Durable (ODD).

Bilan des Objectifs de Développement Durable (ODD)
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Les 5 ODD les plus impactés sont les suivants :

ODD 1

ODD 2

ODD 3

ODD 4

ODD 5

ODD 6

ODD 7

ODD 8

ODD 9

ODD 10

ODD 11

ODD 12

ODD 13

ODD 14

ODD 15

ODD 16

ODD 17



TRAJECTOIRE 2050
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Les orientations : stratégie politique du PCAET

Les objectifs chiffrés du PCAET

Tendre vers une décarbo-
nation totale et préserver la 
qualité de l’air, notamment en 
réduisant la consommation 
d’énergie, en augmentant la 
production d’énergies renou-
velables, et en développant les 
puits de carbone.

Conforter la richesse envi-
ronnementale et écologique, 
notamment la biodiversité, et 
renforcer le “poumon vert” de 
l’agglomération.

Assurer une gestion équilibrée 
et durable de l’eau.

Consommation énergétique (consommation en GWh)

2012

2 711 GWh 2 262 GWh 1 564 GWh

2030 2050

2 615 GWh

2021

Production d’énergie renouvelable (production en GWh)

2012

234 GWh 709 GWh 1 415 GWh

2030 2050

357 GWh

2021

Émission de gaz à effet de serre (tonnes de CO
2
 par an)

2012

839 000 tonnes 621 000 tonnes 377 000 tonnes

2030 2050

770 000 tonnes

2021

10,4 %

15 %

8,4 %




